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AMENDE~F!TS A L'ARTICLB II DU RPOJE'I' DE: CONVENTION 

Outre les amendements & l'article II qui figurent au document ~/~6/215, 
la déldga!ion de l'Union des Républiques socialistes soviétiques propose 

dhpp0rter au texte de l'article II les modifications suivantes t 

Rédigdcme suit le texte de l'article II : 

'Dans lti présente Convention, le gknocide stentend de l’un quelconque 

des actes criminels ci-après tendant à la destruction physique de groupes 

moiaux, nationaux (religiewt), f-3-t 0omdf3 pour des motifs de race, de 

Hktionalité (de religion) : 

1. La destruction physique totale ou partielle de tels groupeo; 

Fr exem-ple'lss assassinats en masse ou les exécutions individuellesJ P0w 
aes motifs de race, de mti0naUt6 (de religion); la pratique des mutilations 

et àes expérlkoes biologiques; le fait dremp$cher lee naissances par la 

stérilisation et l'avortement forcé; 

2, Soumission Intentionnelle de tels groupes à des conditions 

d'existence faltes pour entra$Jner leur destruction physique totale ou 

~rtielle." 


